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                    Examen de conformité du CANAFE 

	Partie A – Renseignements généraux

	Raison sociale de la caisse populaire
	

	Adresse du siège social
	

	Nombre de succursales
	1
	Nombre d’employés
	

	Valeur de l’actif
	$ 

	Partie B – Agent de la conformité

	Nom de l’agent de la conformité


	

	Supérieur de l’agent de la conformité


	

	Partie C – Politiques et procédures de conformité

	Les politiques sont‑elles écrites et tenues à jour?
	Oui


	Non

	Les politiques sont‑elles approuvées par un cadre supérieur qui relève directement du conseil d’administration, ou directement par le conseil d’administration?


	Oui
	Non

	La politique prévoit‑elle les délais appropriés de déclaration au CANAFE des opérations visées par règlement?
	Oui


	Non

	La politique exige‑t‑elle que les membres et les entreprises soient correctement identifiés? 
	Oui


	Non

	La politique exige‑t‑elle la mise en place d’un système adéquat de tenue de documents?
	Oui
	Non


	La politique prévoit‑elle le régime visant les exceptions aux obligations de déclaration des opérations importantes en espèces et le signalement de ces exceptions?
	Oui
	Non



	L’établissement vérifie‑t‑il si ses clients figurent sur les listes anti‑terrorisme du gouvernement du Canada?


	Oui
	Non

	Partie D – Examen du régime de conformité

	A‑t‑on mis en place un processus en vue d’examiner le régime de conformité au moins tous les deux ans pour en déterminer l’efficacité?
	Oui
	Non

	Si oui, qui a effectué l’examen?

(autoévaluation, expert‑conseil externe, etc.) 
	__________________________________________________

	À quand remonte le dernier examen?


	__________________________________________________

	L’examen du régime de conformité comprenait‑il les éléments suivants?



	Des entretiens avec les personnes chargées de traiter les opérations afin d’évaluer leur degré de connaissance des exigences législatives ainsi que de la politique et des procédures.


	Oui
	Non

	Un examen des critères et des processus permettant de repérer les opérations douteuses et de les déclarer.
	Oui


	Non

	Un échantillonnage d’opérations importantes en espèces, suivi d’un examen des déclarations s’y rattachant.
	Oui


	Non

	Un échantillonnage de télévirements internationaux (s’ils sont sujets à déclaration), suivi d’un examen des déclarations s’y rattachant.
	Oui


	Non

	Un contrôle de la validité et de la vraisemblance des exceptions aux obligations de déclaration des opérations importantes en espèces, y compris du rapport annuel à soumettre au CANAFE (le cas échéant).
	Oui
	Non

	Un contrôle du système de tenue de documents pour vérifier sa conformité aux exigences de la loi.
	Oui


	Non

	Un examen de l’évaluation des risques.
	Oui


	Non

	Les résultats de l’examen sont‑ils documentés, tout comme les correctifs et les mesures de suivi?
	Oui
	Non



	Partie E – Formation continue en matière de conformité

	L’établissement offre‑t‑il des programmes de formation continue sur les obligations de déclaration, de tenue de documents et d’identification des clients?
	Oui
	Non

	Le programme de formation est‑il écrit et à jour?
	Oui
	Non



	Prestation de la formation :

	Type de formation 

(en classe, autodirigée, par ordinateur, autre)
	

	Fréquence de la formation 

(annuelle, trimestrielle, nouveaux employés, autre)


	

	Bénéficiaires de la formation 

(tout le personnel, les personnes‑ressources, les responsables de la sécurité, autre)
	

	Matériel pédagogique 

(documents à distribuer, tests, présentations, discussions, autre)
	

	Partie F – Évaluation des risques 

	Évalue‑t‑on le risque de blanchiment de l’argent  et de financement des activités terroristes en tenant compte de certains facteurs comme les membres, les produits et les secteurs géographiques à risque faible, moyen et élevé?


	Oui
	Non

	A‑t‑on mis en place des contrôles en vue d’atténuer les risques décelés à l’étape d’évaluation de ces derniers?
	Oui
	Non



	La caisse populaire tient‑elle à jour les données d’identification des clients et, si nécessaire, des bénéficiaires effectifs?
	Oui
	Non

	La caisse populaire surveille‑t‑elle de façon continue les opérations financières qui présentent des risques plus élevés?
	Oui
	Non



	Partie G – Présentation de rapports au conseil d’administration

	A‑t‑on remis au conseil d’administration ou à la haute direction un rapport  sommaire sur les activités de blanchiment de l’argent et de financement des activités terroristes, les rapports destinés au CANAFE, les listes des étrangers politiquement vulnérables (EPV), les examens et mises à jour stratégiques, ou tout renseignement à propos de questions ou de tendances importantes?


	Oui
	Non

	La nomination et l’approbation de l’agent de la conformité sont‑elles approuvées par le conseil d’administration dans le procès‑verbal de l’une de ses réunions?


	Oui
	Non

	Partie H – Renseignements sur les nouveaux comptes

	La caisse populaire tient‑elle des documents exacts relativement aux éléments d’information suivants, ou les détermine‑t‑elle de manière raisonnable?

	Cartes de signature / ententes concernant la tenue d’un compte
	Oui
	Non

	Pièces d’identité appropriées

	Oui
	Non

	Détermination quant au tiers

	Oui
	Non

	Utilisation prévue du compte (y compris les sous‑types visés par règlement)

	Oui
	Non

	Détermination du statut d’EPV conformément au règlement

	Oui
	Non

	Confirmation de l’existence de sociétés (doit inclure l’une des pièces suivantes) :
· le certificat de constitution de personne morale de la personne morale; 

· un document qui doit être produit chaque année en vertu d’une loi provinciale sur les valeurs mobilières; 

· tout autre document confirmant l’existence de la personne morale. Il peut s’agir, par exemple, du rapport annuel publié de la société signé par un cabinet de vérification indépendant, ou d’une lettre ou d’un avis de cotisation visant la société et provenant d’une instance municipale, provinciale, territoriale ou fédérale.
	Oui
	Non

	Confirmation de l’existence d’autres entités commerciales (doit inclure l’une des pièces suivantes) :
· Dans le cas d’une entité qui n’est pas une personne morale, il peut s’agir d’une entente de partenariat, de statuts ou d’un document semblable qui confirme l’existence de l’entité.
	Oui

	Non


	Bénéficiaires effectifs (tous les comptes d’entreprise)
· Si l’entité est une personne morale : 

· les nom et profession de tous ses administrateurs; 

· les nom, adresse et profession de toutes les personnes qui détiennent ou contrôlent directement ou indirectement au moins 25 % de ses actions. 

· Si l’entité n’est pas une personne morale : 

· les nom, adresse et profession de toutes les personnes qui détiennent ou contrôlent directement ou indirectement au moins 25 % de l’entité. 

Si ces renseignements ne peuvent être obtenus, il faut conserver un document qui explique pourquoi l’identité des bénéficiaires effectifs n’a pu être établie.


	Oui
	Non


	Bénéficiaires effectifs (organismes à but non lucratif)
· Déterminer si l’entité est un organisme de bienfaisance enregistré aux fins de l’impôt sur le revenu, et conserver un document à cet effet. Pour effectuer cette détermination, vous pouvez poser la question au client ou consulter la liste des organismes de bienfaisance sur le site Web de l’Agence du revenu du Canada (http://www.cra-arc.gc.ca). 

· Si l’entité n’est pas un organisme de bienfaisance enregistré, déterminez si elle sollicite des dons de bienfaisance en argent du public, et conservez un document à cet effet. Pour effectuer cette détermination, vous pouvez poser la question au client. 


	Oui

	Non


	Nom de l’examinateur
	_______________________________________________

	Date de l’examen
	_______________________________________________











